
LOI 642.11
modifiant celle du 4 juillet 2000 sur les impôts directs cantonaux

du 13 décembre 2011

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat

décrète

Article premier
1 La loi du 4 juillet 2000 sur les impôts directs cantonaux (LI) est modifiée comme suit :

Art. 16 Personnes physiques
1 Les personnes bénéficiaires d'exemptions fiscales visées à l'article 2, alinéa 2 de la loi fédérale
du 22 juin 2007 sur l'Etat hôte sont exemptées des impôts dans la mesure où le prévoit le droit fédéral.
2 Sans changement.

Art. 90 Personnes morales
1 Seuls sont exonérés de l'impôt :

sans changement ;
sans changement ;
sans changement ;
sans changement ;
sans changement ;
sans changement ;
sans changement ;
sans changement ;
les Etats étrangers, sur leurs immeubles suisses affectés exclusivement à l'usage direct de
leurs représentations diplomatiques et consulaires, ainsi que les bénéficiaires institutionnels
d'exemptions fiscales visés à l'article 2, alinéa 1 de la loi fédérale du 22 juin 2007 sur l'Etat
hôte, pour les immeubles dont ils sont propriétaires et qui sont occupés par leurs services ;
sans changement.

2 Sans changement.
3 Sans changement.

Art. 277 a Principes régissant l'établissement des barèmes de l'impôt à la source
1 Sans changement.
2 Sans changement.
3 Pour la période fiscale 2012, les coefficients cantonal et communal prévus à l'article 132, alinéa 2,
dernière phrase, sont ceux déterminés par le décret du 6 avril 2011 sur le financement de la
réforme policière ainsi que par la loi annuelle d'impôt 2012.
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Art. 2
1 La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2012.

Art. 3
1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte conformément à
l'article 84, alinéa 1, lettre a) de la Constitution cantonale et la mettra en vigueur, par voie d'arrêté,
conformément à l'article 2 ci-dessus.

Donné, sous le grand sceau de l'Etat, à Lausanne, le 13 décembre 2011.

Le président du Grand Conseil : Le secrétaire général du Grand Conseil :

J.-R. Yersin O. Rapin

Le Conseil d'Etat ordonne la publication de la présente loi, conformément à l'article 84, alinéa 1, lettre
a) de la Constitution cantonale.

Lausanne, le 19 décembre 2011.

Le président : Le chancelier :

P. Broulis V. Grandjean

Date de publication : 23 décembre 2011.

Délai référendaire : 1 février 2012.
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